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DU MAIRE 

 La digue  

Ça y est c’est fini !  

Malgré le match rejoué, et je remercie ici le Président 

de la CdC, le Vice-président chargé de 

l’environnement, la DGS, le Directeur des services 

techniques d’avoir tenté ce rattrapage. Le verdict est 

tombé le soir du 10 Juillet 2023. 

En effet, le Conseil communautaire a préféré ne pas 

reconnaitre notre système d’endiguement. 

La solidarité intercommunale s’est complètement 

délitée face aux enjeux financiers qu’il est impossible 

de mesurer. 

Lors du premier scrutin le 4 Avril 2023, 21 voix sur 51 

votants s’étaient exprimées pour le maintien de cette 

protection. Et bien ce 10 Juillet 2023, toujours 51 

votants, mais seulement 19 voix pour. 

En appel, la sanction est souvent plus importante. Je ne 

connais pas l’avenir et encore moins les réactions du 

fleuve, mais on nous assure que nos maisons les plus 

proches de la Garonne ne peuvent pas être 

dangereusement impactées avec ou sans digue. 

Origine de la digue : Décret Impérial du 10 Février 1855 

autorisant le Syndicat d’endiguement. 

 

ARRETE 

 Vie de tous les jours  

Il est de mon devoir d’intervenir auprès de certains de 

nos administrés pour éteindre d’éventuels conflits de 

voisinage et souvent avec réussite. 

Je veux parler de la gestion de la végétation entre 

parcelles voisines, ou bien du manque de respect des 

horaires de repos des uns des autres, (aboiement des 

chiens, musique nocturne, etc …). 

Merci à tous ceux qui réagissent positivement. 

Les bords de Garonne deviennent un véritable 

dépotoir. Que faut-il penser de la nature humaine ? ? 

Nos Agents des Services Techniques ont plus 

intéressant à faire que de ramasser ces dépôts 

sauvages.  

Les déchetteries sont destinées à cet effet. 

Gros Travaux 
Réalisés : ➢ Traitement acoustique de la salle 
des fêtes 

➢ Réfection du toit-terrasse du 
restaurant scolaire 

➢ Filtrage anti-UV des vitrages du 
couloir restaurant 

En cours de lancement :  
  ➢ Travaux Eglise : Ravalement clocher 
et réfection toiture 
  ➢ Création toilettes PMR – Foyer / 
Bibliothèque 
  ➢ Dernière tranche installation LED – 
Eclairage public. 
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LE MOT DU 

MAIRE 

Saint-Maixant 

Alain Bernadet 

Animations de la Commune 

- Bien sûr le Tour de France. 

Cette animation sportive de portée internationale a 

traversé Saint-Maixant le 7 Juillet 2023. 

Tous ceux qui l’ont souhaité ont pu en profiter. 

- Le 8 Juillet 2023, la journée Terre de Jeux Paris 2024 

n’a pas connu l’affluence des Grands Jours. 

Toutefois, l’animation « rameurs en salle » a été très 

appréciée. 

Grand merci à Caroline pour son implication et sa 

gentillesse. 

- Le 22 Juillet 2023. Avait lieu la « Verticale des Bios, 

organisée par un Collectif de Vignerons par nature. 

Très belle initiative et beau succès. 

Félicitations à « Saintbioose » 

- Vous trouverez dans les pages suivantes toutes les 

informations utiles données par nos différentes 

Associations. 

Le choix s’est particulièrement élargi, il y eu aura pour 

tous les âges et toutes les envies. 

L’École 

Sauf nombreuses inscriptions de dernière minute et 

malgré nos actions communes avec l’APE auprès de 

Madame l’Inspectrice d’Académie, nous perdons une 

classe à la rentrée de Septembre 2023. 

Cette situation est regrettable, puisque nous aurons 

des classes chargées jusqu’à 28 élèves. 

Mouvement des enseignants : 

Nous souhaitons une belle réussite dans leur nouvelle 

affectation à Céline Bodet, Lise Charenton-Masset et 

François Charney. 

Et bienvenue à Karine Gardère et Chloé Betsy. 

 

 Merci de m’avoir lu. 

 

 

INVITATION 

Trois de nos fidèles bénévoles vont 

être mis à l’honneur, Madame Josette 

LOUARN, Messieurs Pierre BANOS et 

Jean-Marie SERVAND. 

En effet, ils vont être médaillés par le 

Comité Départemental de la Jeunesse, 

des Sports et de l’Engagement 

Associatif de la Gironde. 

Cette remise de médailles aura lieu à 

la salle des fêtes le Samedi 9 

Septembre 2023 à 18h. 

 

Elle sera suivie d’un moment de 

convivialité comme nous savons le 

faire à St-Maixant. Les St-Maixantaises 

et St-Maixantais y sont cordialement 

invités. 

Pour faciliter l’organisation, vous êtes 

priés de vous inscrire auprès du 

secrétariat au 05.56.62.03.08 avant le 

4 Septembre 2023. 

Le Maire 

 



 

ARRÊTÉ PORTANT PRESCRIPTION DE L'ENTRETIEN DES TROTTOIRS 

de la commune de SAINT MAIXANT 33490  

Arrêté no 33-2023 

Le Maire de la Commune de SAINT-MAIXANT, 

Vu les articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2122-28 1 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu l'article R 610-5 du Code pénal qui prévoit que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations 

édictées par les décrets et arrêtés de police sont punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 1ère classe, 

Vu le règlement sanitaire départemental de la Gironde, 

Vu le décret n o 2022-411 du 23 mars 2022 relatif à l'interdiction de production, de stockage et de circulation de 

certains produits phytopharmaceutiques pour des raisons liées à la protection de la santé humaine ou animale et de 

l'environnement 

Vu le Code de la voierie routière, notamment l'article R.116-2 

Considérant que l'entretien des voies publiques est nécessaire pour maintenir la commune dans un état constant de 

propreté et d'hygiène, 

Considérant que les herbes, branches et racines des arbres et haies plantées en bordure des voies communales, 

risquent de compromettre, lorsqu'elles avancent dans l'emprise de ces voies, aussi bien la commodité et la sécurité 

de la circulation, 

Considérant que les mesures prises par les autorités ne peuvent donner des résultats satisfaisants que si les habitants 

remplissent les obligations qui leur sont imposées dans l'intérêt général, 

A R R ÊTE : 

ARTICLE 1 : Le présent arrêté est applicable sur l'ensemble du territoire de la commune de Saint-Maixant. 

 ARTICLE 2 : Entretien des trottoirs (tous types) et des caniveaux : 

Ces règles sont applicables, au droit de la façade ou clôture des riverains,  

- pour les trottoirs, sur toute leur largeur, 

 - ou s'il n'existe pas de trottoir, à un espace de 1 m de largeur. 

2.1 - Balayage ct entretien (les trottoirs et caniveaux) : 
En toute saison, les propriétaires ou locataires sont tenus de balayer les fleurs, feuilles, fruits provenant d'arbres à 

proximité plus ou moins immédiate, sur les trottoirs ou banquettes jusqu'au caniveau en veillant à ne pas obstruer 

les regards d'eaux pluviales. 

Le nettoyage concerne le balayage, mais également le désherbage et le démoussage des trottoirs. 

Le désherbage doit être réalisé par arrachage, binage ou tout autre moyen à l'exclusion des produits phytosanitaires 

et phytopharmaceutiques strictement interdits par la loi. 

Dans le but d'embellir la commune, les habitants sont autorisés à fleurir ou végétaliser, leur pied de mur. 

L'entretien en état de propreté des avaloirs placés près des trottoirs pour l'écoulement des eaux pluviales est à la 

charge des propriétaires ou des locataires. Ceux-ci doivent veiller à ce qu'ils ne soient jamais obstrués. 

2.2 - Verglas : 
En cas de verglas, les propriétaires doivent répandre du sable, du sel ou de la sciure de bois devant leurs habitations. 

2.3 - Libre passage : 

Les riverains des voies publiques ne devront pas gêner le passage sur trottoir des piétons, des poussettes et des 

personnes à mobilité réduite. Ils devront veiller à respecter, lorsque la largeur du trottoir existant le permet, une  
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 largeur minimale de cheminement accessible de 1 mètre, telle que préconisée      

par les textes législatifs et réglementaires en vigueur. 

Ils ne peuvent ni y déposer des matériaux et ordures, ni y stationner des véhicules. 

Les saletés et déchets collectés par les riverains lors des opérations de nettoyage doivent être ramassés et traités 

avec les déchets ménagers. Il est expressément défendu de pousser les résidus de ce balayage dans les réseaux 

d'eaux pluviales. Les avaloirs, caniveaux doivent demeurer libres. 

ARTICLE 3 : Entretien des végétaux : 

3.1 - Taille des haies 

Les haies doivent être taillées à l'aplomb du domaine public et leur hauteur doit être limitée à 2 mètres, voire moins 

là où le dégagement de la visibilité est indispensable à savoir à l'approche d'un carrefour ou d'un virage. 

3.2 - Elagage 

En bordure des voies publiques, l'élagage des arbres et des haies incombe au riverain qui doit veiller à ce que rien ne 

dépasse de sa clôture sur la rue. Les services municipaux, quant à eux, sont chargés de l'élagage des arbres plantés 

sur la voie publique. 

ARTICLE 4 : Les déjections canines : 
Par mesure d'hygiène publique, les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces 

verts publics, les espaces de jeux publics pour enfants. 

Il est demandé aux propriétaires d'animaux de veiller scrupuleusement au respect de cette réglementation. 

ARTICLE 5 : Les descentes des eaux pluviales : 
L'entretien en état de propreté des descentes des eaux pluviales situées sous les trottoirs pour l'écoulement des eaux 

pluviales est à la charge des propriétaires ou des locataires. 

Ceux-ci doivent veiller à ce qu'elles ne soient jamais obstruées au même titre que l'entretien des caniveaux recevant 

ces eaux. 

ARTICLE 6 : Interdiction d'abandonner des déchets sur la voie publique : 
L'abandon d'objets encombrants ou de déchets sur l'espace public est interdit. La commune pourra, lorsque les 

contrevenants seront identifiés, facturer les frais d'enlèvements. De même, les poubelles (ordures ménagères, 

cartons, plastiques, verres) doivent être retirées de la voie publique après le passage de la collecte et remisées sur les 

propriétés respectives. 

ARTICLE 7 : Exécution de l'arrêté : 
Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 8 : 

  Monsieur Le Maire de SAINT-MAIXANT, 

  Monsieur le Sous-Préfet de LANGON, 

 Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de Langon/Toulenne  

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Saint-Maixant le 1 er août 2023 
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A SAINT-MAIXANT  

COURS DE NATATION 

Laure BIBENS, Maître -Nageur Sauveteur et étudiante Master 

STAPS à la faculté de Bordeaux pour : 

ENFANTS – ADULTES - PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP 

Contact : Tel 06 70 69 69 67 

  VIE LOCALE 

  

 

 

Mise en beauté - Make up Saint-Maixant  

En tant que professionnelle de la beauté, je vous propose un service de mise en beauté à domicile pour 

tous vos événements (mariage, shooting, EVJF etc). 

Mon métier est avant tout une passion et vous sublimer mon objectif.      

  glambyfadoua@gmail.com  Fadoua RICHA. 06 16 05 60 18 

 

 



 

Août 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLUB DETENTE GYMNIQUE  

SAINT-MAIXANT 

Vous accueille pour des séances de gymnastique à 

la salle des fêtes 

Le Lundi : avec Sylvie 18h45-19h45 & 20h-21h 

Le Jeudi avec Enzo   19h-20h 

Les séances conviviales sont ouvertes à tous 

publics. Elles sont adaptées à tous les âges et tous 

les niveaux. 

Rentrée Lundi 4 Septembre 2023 

2 séances d’essai offertes. Matériel fourni. 

Pour toutes informations : 

clubdetentegymnique33490@gmail.com 

Les jours précédents les « services techniques » 

des pétanqueurs s’étaient activés pour que tout 

soit prêt le jour « J » : désherbage manuel, 

alignement et consolidation des poutres 

entourant le terrain, ils avaient même imaginé et 

réalisé un système de marquage des points ! 

A 9h00, après le café et les viennoiseries offertes 

par l’association, les 72 joueurs inscrits se 

retrouvaient sur les terrains pour 3 parties 

réalisées le matin et 2 l’après-midi. 

A midi, un grand repas réunissait près de 80 

convives sous les muriers du terrain, tout cela 

dans une ambiance gaie, festive et conviviale. 

Une journée de pétanque très réussie, pour une 

première, si bien que, Bruno pour les gendarmes, 

Bebert pour les pompiers ont prévu de se 

retrouver en 2024, rue du Port avec la Pétanque 

Loisir de la Présidente Christiane. 

Félicitation au vainqueur Bernard Cazaubon et à 

Duduche étonnant second chez les hommes. 

Félicitations également à Virginie Duarte, 

première chez les féminines et à Pascale Meurlet 

deuxième. De nombreux lots récompensèrent les 

participants. 

Merci à Mr Le Maire et aux Élus qui sont venus 

partager avec nous le verre de l’amitié. 

 

ASSOCIATION 
Saint-Maixant 

 

Pétanque Loisir  

Saint-Maixantaise 

Le 17 Juin, l’association dans le cadre de ses 

animations annuelles avait programmé pour la 

première fois un grand tournoi Open Mixte qui 

voyait s’affronter les gendarmes de Toulenne-

Langon, les pompiers de l’amicale de Saint-Macaire 

et les membres de la Pétanque Loisir saint-

Maixantaise. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ASSOCIATION 

 Août 2023 

F C P E 

Suite à la décision, prise par l’inspection 

académique, de fermer une classe à la 

rentrée de septembre2023, l’association des 

parents d’élèves prévoit de se mobiliser dès 

le lundi 4 Septembre en bloquant l’école. 

Une réunion d’information et d’organisation 

aura lieu le vendredi 1er Septembre à 20 h 

place de la mairie de Saint-Maixant. 

 

 

 

 

 

 

Notre association a vu le jour en 2017, date de création. Nous ne sommes pas affiliés à la 

Fédération Française. 

Notre club étant ouvert à tous, licenciés ou non. 

Vous y retrouverez une ambiance chaleureuse et amicale. 

Venez nous rejoindre chaque vendredi sur le terrain communal à partir de 14 heures. 

Pour tous renseignements : 06 83 08 58 95 

 

 

 

ASSOCIATION PETANQUE 

SAINT-MAIXANTAISE 

La Boule Joyeuse  
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ASSOCIATION Saint-Maixant 

NOUVEAU 
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ASSOCIATION 

 

Saint-Maixant 

 



 

 

 

 

 

Venez-vous initier à la danse tahitienne tous les mardis   

A l’école de Saint-Maixant - 33 route de Gascogne (33490)  

18h30 - 19h15 : Groupe Tama (5/10 ans)  

19h30 - 20h30 : Groupe Vahine (adolescentes / adultes)  

                          1ère séance gratuite    

Début des cours le mardi 05/09/2023  

Renseignements:  

Audrey-Laure: 06.64.43.25.79 tevairea@gmail.com  

 

 

 

 

 

  

 

  

ASSOCIATION 

 
Août 2023 



 

             Août 2023
  

 

Pour la saison 2023/2024 

L’association 

 

vous propose les mercredis (à partir de 19h) et jeudis (20h) des 

Cours de danses latines 

(Salsa, Bachata, Kizomba, Paso, Cha-cha, Rumba…) 

Rock et Danses de Salon 

( Tango, Valse, Fox-trot, Quickstep…) 

Niveaux Débutant, Intermédiaire et Avancé mais aussi :

 
 

des cours de tous types de Danses en ligne 

Danse en ligne seule: 
140 € /an ( carte d’adhésion incluse) 

 Tous autres cours: 

190 € /an carte ( d’adhésion incluse) 
( par bloc de 2 h/sem, avec accès illimité aux cours 

de niveau inférieur, ainsi qu’ à la danse en ligne) 
Un essai gratuit à chaque niveau 

Engagement à l’année 

ASSOCIATION 

 

Saint-Maixant 

Reprise des cours le 13 septembre 2023 

 

 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BIBLIOTHEQUE 

N°57 

hères lectrices et chers lecteurs, nous 
espérons que vous avez passé un bel été. 

Nous sommes heureuses de vous retrouver à la 
bibliothèque à partir du samedi 2 septembre, aux 
horaires habituels, à savoir le vendredi de 16h à 
17h45 et le samedi de 10h à 12h. La bibliothèque 
est ouverte à toutes et à tous. Les prêts, limités à 5 
livres par personne, sont gratuits. Nous souhaitons 
la bienvenue aux nouveaux saint-maixantais, en 
espérant avoir le plaisir de les rencontrer et de les 
accueillir à la bibliothèque. A très bientôt et bonne 
rentrée à toutes et à tous, petits et grands ! 

C 
 

Nathalie Bertrand – Laurence Derc - Josette Lafon 
- Véronique Lamarle-Mulet. 

Romans adultes 
Le bureau d’éclaircissement des destins par 
Gaëlle Nohant 

Les liens artificiels par Nathan Devers 

Le naufrage de Venise par Isabelle Autissier 
Les étoiles s’éteignent à l’aube 
par Richard Wagamese  
Un long, si long après-midi par Inga Vesper 

Romans GROS CARACTERES COUPS DE COEUR 

Roman sublime où le romanesque et 
l’historique se mêlent sous la plume 
sensible de Gaëlle Nohant. L’auteure 
parvient à traiter le sujet difficile et 
douloureux de la Shoah avec 
beaucoup de pudeur et une 
exceptionnelle intensité.  

Livre agréable, sans temps mort, mais 
qui peut laisser un avis mitigé à cause 
de quelques clichés ou d’un style 
parfois « ampoulé ». Toutefois, il s’agit 
d’un premier roman ambitieux qui 
expose avec réussite notre rapport au 
virtuel. Récit fascinant et imaginatif sur 
le metavers et ce qu’il comporte de 
dangers et d’addiction.  
 
 
Metavers, anticipation, réalité virtuelle, réseaux sociaux. 
 
 

BD jeunesse 

Août  2023 

Enorme coup de cœur pour cette lecture chargée 
d’émotions. 
Roman historique, seconde guerre mondiale, mémoire. 

Nous disposons à la bibliothèque d’un fonds de 
romans en gros caractères qui peu à peu 
s’enrichit de nouvelles références. Ce mois-ci, 
nous vous proposons : 

Il s’agit d’édition adaptée aux personnes 
malvoyantes ou souffrant de fatigue visuelle ; 
pouvant présenter des troubles de 
l’apprentissage, troubles dys ou cognitifs.  
Mais bien sûr, il s’agit des textes originaux pour 
ces romans en gros caractères qui peuvent être 
lus par tout le monde ! Vous y gagnerez d’ailleurs 
en confort de lecture. 

Elles par Kid Toussaint et Aveline 
Stokart – 3 tomes parus 

Cette BD traite avec humour de 
sujets graves, tels que la violence 
psychique. Le scénario de Kid 
Toussaint est subtil, fin et riche 
d’émotions. La beauté du trait de 

crayon coloré d’Aveline Stokart donne une 
dynamique et un pep’s indéniables. Un duo magique 
pour cette belle BD. 

Adolescence, émotion, amitié, personnalités multiples. 
 
 NOUVEAUTES 

Romans 
L’enragé par Sorj Chalandon 
Chaleur humaine par Serge Joncour 
Le romantique par William Boyd 
Dangereusement douce par Antoine Laurain 
La faiseuse d’étoiles par Mélissa Da Costa  
 

Polars 
Sur la dalle par Fred Vargas 
Abysses par Frank Schätzing  
Conte de fées par Stephen King 

Sciences humaines 
Petite philosophie de la mer par Laurence Devillairs 

 

Albums jeunesse 
Papa par Hélène Delforge 

L’école des doudous par Nadine Debertolis 

Noisette, rien ne t’arrête ! par Céline Chevrel 

L’heure magique par Jean-Philippe Arrou-Vignod 


